








 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYMSAGEL 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2024



L’année 2024 a été la septième année pleine de mise en œuvre du PAPI 3 complet dont le 
montant global a été porté à 38 millions d’euros en 2020. 
 
Le SAGE révisé, approuvé par arrêté préfectoral, est entré dans sa quatrième année de mise 
en œuvre et sera révisé prochainement.  
 
Un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) est en cours d’élaboration sur le 
territoire afin de préserver la ressource en eau en période de basses eaux.  
 
Le SYMSAGEL a également poursuivi ses missions en matière de lutte contre le ruissellement 
et l’érosion des sols, de restauration des cours d’eau à travers les Plans de Restauration et 
d’Entretien (PRE) et d’hydrométrie.  
 
Un nouveau site internet a été mis en place.  
 
LE PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 
 
Trois comités de pilotage et autant de comités techniques ont eu lieu en 2024.   
  
L’ensemble des documents produits dans le cadre du PAPI (dossiers de séance, rapports, 
présentations, comptes rendus) est mis en ligne sur la plateforme d’échanges du SYMSAGEL. 
L’accès à cette plateforme peut être obtenu par les partenaires, sur simple demande.  
  
Au niveau de l’axe 1 du PAPI (amélioration de la connaissance et de la conscience du risque), 
des actions de sensibilisation ont été menées auprès publics variés (élus, professionnels 
techniques, scolaires…)  
  
En ce qui concerne l’axe 2, les outils de suivi et de supervision des hauteurs et/ou des débits 
mis en place lors des années précédentes a permis au Symsagel de jouer pleinement son rôle 
d’information des territoires à une échelle cohérente de bassin versant lors de l’inondation de 
janvier 2024. 
  
Dans le cadre de l’axe 3 (alerte et gestion de crise), les assistances pour la mise en place ou la 
révision des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) se poursuivent (14 communes appuyées). 
Le Symsagel a également accompagné la Communauté de Communes Flandre Lys pour 
l’élaboration de son plan intercommunal de sauvegarde. 

  
S’agissant de l’axe 4 (prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme), Le SYMSAGEL 
accompagne la DDTM pour la mise en place du PPRI de la Lys supérieure. Dans le cadre, le 
SYMSAGEL a également appuyé les collectivités dans le cadre de l’élaboration des SCOT et 
des documents intercommunaux d’urbanisme. Cet appui porte à la fois sur les enjeux de la 
prévention du risque d’inondation que sur ceux du cycle de l’eau de manière générale. 
  
Les inondations de novembre 2023 et janvier 2024 ont conduit à la mise en place de la 
démarche expérimentale MIRAPI (mieux reconstruire après les inondations). Ce vaste 
programme de réduction de la vulnérabilité individuelle des logements a permis de réaliser 
des travaux relevant de l’axe 5 du PAPI à grande échelle (plus de 400 logements à terme). 



 
Quant aux axes 6 et 7 du PAPI (gestion des écoulements et des ouvrages de protection 
hydrauliques), le SYMSAGEL assure le portage des travaux inscrits au PAPI par la CAPSO et la 
CCCA, et suit les dossiers des autres EPCI. L'année 2024 a également connu la réalisation de 
l’étude de requalification de certaines zones d’expansion de crues en solution fondées sur la 
nature. 
 
Enfin, lors de l’année 2024, le Symsagel a commencé les démarches d’élaboration du 
Programmes d’Études Préalables en vue de réaliser le futur 4ème PAPI, avec la tenue d’atelier. 
 
Projet européen FUSION 

La candidature au programme européen INTERREG FWVL déposée en 2023 a reçu un retour 
favorable. L’objectif du projet, nommé FUSION, est de mettre en place cartographier les 
inondations transfrontalières via les images satellites, de poursuivre les ouvrages de réduction 
de la vulnérabilité collective type retenues collinaires et zones d’expansion de crue, de 
renforcer les plans de gestion écologique des ouvrages existants et de communiquer ces 
résultats via un dispositif de communication transfrontalier calqué sur Infolys. Le SYMSAGEL 
et l’USAN participent au projet, aux côtés de partenaires belges. Le projet a démarré 
officiellement en juillet 2024. 
 
Dossier de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle – Retrait/gonflement d’argile 
 
Le SYMSAGEL a été sollicité en janvier 2020 pour accompagner les communes de son territoire 
dans leur démarche de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, liée au phénomène 
de retrait/gonflement d’argile. Cet accompagnement s’est poursuivi durant les années 2021, 
2022 et 2023.  
 
COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) ET SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES 
EAUX (SAGE) 

La CLE du SAGE de la Lys s’est réunie une fois en mars 2024. Cette réunion avait pour objectif 
de faire le point sur les dernières inondations, le lancement d’une étude visant à mettre à jour 
les champs naturels d’expansion de crues, de partager l’avancement de la démarche 
d’élaboration du PTGE et de partager les objectifs sur le territoire en lien avec le SDAGE 2022-
2027 (feuille de route de la CLE, atteinte des objectifs de bon état pour 2027, ...). 

La CLE avait validé en 2022 le lancement d’une étude visant à mettre à jour la cartographie 
des zones humides du SAGE, conformément à la demande du SDAGE Artois-Picardie 2022-
2027. L’année 2024 a permis de lancer officiellement l’étude et de partager avec les 
partenaires le déroulé de l’étude, qui commencera par une pré-localisation des zones humides 
par la bibliographie. L’étude devrait aboutir à des résultats en début d’année 2026. 
 
Des consultations ont également été menées pour la réalisation de l’étude Hydrologie, 
Milieux, Usages et Climat (HMUC), aussi appelée étude visant à déterminer les volumes 
prélevables et à les répartir entre usages, mais ont dû être annulées suite au lancement du 
projet AMORSE confiant une part non négligeable de l’étude au BRGM. 



Une stagiaire a été missionnée pour remplir le tableau de bord du SAGE et réaliser le bilan de 
la mise en œuvre du SAGE. A ce titre, plusieurs entretiens avec les membres de la CLE et les 
collectivités ont eu lieu durant l’année 2024. Le travail sera finalisé au cours de l’année 2025. 
 

4 avis ont été rendus par le CLE au cours de l’année. Des collectivités et porteurs de projets 
ont également été accompagnés dans l’adaptation de leurs projets aux objectifs et règles du 
SAGE de la Lys. Des actions de sensibilisation ont également été menées, notamment auprès 
de l’usine Roquette. 
 
RESSOURCE EN EAU 

Une ossature de PTGE d’intention a été validée par la CLE de mars 2024. Le projet sera décliné 
en 6 axes : actions transversales, connaissance des milieux et des usages, optimiser les 
volumes prélevés et utilisés, favoriser la recharge, étudier le recours à des ressources 
alternatives, communiquer et sensibiliser. Le reste de l’année a été dédié à la rédaction des 
documents du projet, et notamment à la rédaction des fiches actions portées par d’autres 
maîtres d’ouvrages que le SYMSAGEL (Chambre d’agriculture, Chambre de commerce et 
d’industrie, ...).  

Pour rappel, l’objectif est de lancer dans un premier temps un PTGE “d’intention” pour mettre 
en œuvre dès à présent les actions de connaissance et de communication jugées nécessaires 
par les acteurs du territoire. Ce PTGE d’intention sera suivi par la mise en œuvre d’un PTGE 
complet, à l’instar des PAPI. 
 
Certaines actions de capitalisation et de connaissance de la ressource ont été lancées sur le 
territoire (superviseur d’étiage, jaugeages, définition de seuils, ...). 

La candidature au programme européen INTERREG FWVL déposée en 2023 a reçu un retour 
favorable. L’objectif du projet, nommé CARE+, est de mettre en place des actions agricoles 
pour réduire les pollutions sur des zones à enjeux, notamment sur l’aire d’alimentation de 
captage de la prise d’eau d’Aire sur la Lys. Le SYMSAGEL, le SMAEL et la Chambre d’Agriculture 
participent au projet, aux côtés de partenaires belges. Le projet a démarré officiellement en 
octobre 2024. 
 
 
LUTTE CONTRE LE RUISSELLEMENT ET L’EROSION DES SOLS 
Le bassin versant de la Lys a fait l’objet d’une modélisation hydraulique, à l’occasion de la réalisation 
de l’Analyse Multicritères du programme de travaux du PAPI 3 de la Lys. Le programme de travaux, 
bien que rentable au regard du cahier des charges national, n’offre pas une protection homogène de 
l’ensemble du territoire. Par conséquent, un travail complémentaire est réalisé par les équipes du 
SYMSAGEL en vue de déterminer des scenarii d’aménagements complémentaires au droit des 
secteurs sur lesquels persistaient des vulnérabilités (action n° 1.20 du PAPI 3 de la Lys : étude 
complémentaire de réduction des inondations résiduelles).  
Les aménagements semi-structurants et d’hydraulique douce, proposés dans ce cadre et validés en 
partenariat avec la profession agricole, ne peuvent être inscrits au PAPI. L’EPTB-Lys (SYMSAGEL) a donc 
décidé de poursuivre ce projet au travers du dispositif de lutte contre le ruissellement et l’érosion des 
sols (programme Erosion). 
  



La restitution finale du rapport de phase 2 de l’étude sur le bassin versant de la Lawe amont par le 
bureau d’étude LIOSE a eu lieu en début d’année 2022. La dernière de phase de l’étude prévoit de 
vérifier l’efficacité du programme de travaux conventionné.  Pour ce faire, l’année 2022 a permis de 
s’organiser notamment avec les services de la CABBALR, principale collectivité concernée par le 
programme de travaux découlant de cette étude, en vue de lancer la phase de négociation et de 
conventionnement avec la profession agricole préalablement à l’engagement de la dernière phase de 
l’étude.  

  
En 2022, le bureau d’études ARTELIA a été recruté pour modéliser le schéma d’aménagement construit 
par le SYMSAGEL en concertation avec les élus et exploitants agricoles sur le bassin versant de la 
Laquette. La réunion de lancement afin de présenter la démarche et le déroulement de l’étude a eu 
lieu en septembre. Le rapport de phase 1 de l’étude a été remis au SYMSAGEL au mois de décembre. 
  
Les travaux d’hydraulique douce pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-
Omer (territoire de l’ex-Communauté de Communes du Canton de Fauquembergues) ont été finalisés. 
Cela représente un linéaire total de 3562 ml de haie ainsi qu’un linéaire total de 701 ml de fascine. 
 
 
GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES (GEMA) 
 
Définition et animation d’une stratégie de gestion des milieux aquatiques (STRAGEMA Lys) 
sur le bassin versant (Axe 1 de la STRAGEMA Lys) 
Cette stratégie a pour objectif de répertorier et de coordonner l’ensemble des actions en 
faveur des milieux aquatiques des maîtres d’ouvrages du territoire du SAGE de la Lys, afin 
d’optimiser la coopération et d’augmenter le niveau d’ambition des actions nécessaires à 
restaurer les masses d’eau et à remplir les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) et du 
Schéma Directeur pour l’Aménagement et la Gestion des Eaux du bassin Artois-Picardie 
(SDAGE Artois-Picardie). 
 
Les étapes réalisées en 2024 sont : 

➢ Elaboration en concertation avec les partenaires des axes et des fiches orientations de 
la STRAGEMA Lys ; 

➢ Rédaction de la STRAGEMA Lys et échanges avec les partenaires sur leurs actions 
spécifiques ; 

➢ Validation de la stratégie prévue en 2025. 
 
Le SYMSAGEL assure l’animation de la STRAGEMA Lys et pilote sa rédaction et sa mise en 
œuvre future. 
 
Communication (Axes 2 et 3 de la STRAGEMA Lys) 
 
Le SYMSAGEL assure des actions de sensibilisation et de communication sur la thématique de 
la gestion des milieux aquatiques et de sa réglementation auprès du grand public, des scolaires 
et des élus.  
En 2024, le SYMSAGEL a réalisé : 

- Une journée de sensibilisation des élus dans le cadre de la Journée mondiale des zones 
humides (JMZH) ; 

- Des animations auprès du collège de Thérouanne ; 



- De la sensibilisation ponctuelle auprès des élus du territoire ; 
- Des vidéos et contenus de sensibilisation dans le cadre du dispositif Infolys ; 
- Des plaquettes et panneaux de sensibilisation dans le cadre du projet européen 

Resiriver.  
 
Amélioration des connaissances (Axe 4 de la STRAGEMA Lys) 
 
Le SYMSAGEL est maître d’ouvrage de l’étude pour identifier et cartographier (mise à jour de 
la cartographie) des zones humides, pour assurer la mise en compatibilité du SAGE de la Lys. 
 
Le SYMSAGEL va définir les Espaces de Bon Fonctionnement (EBF) des cours d’eau prioritaires 
dans le cadre du renouvellement des Plans Pluriannuels de Restauration et d’Entretien (PPRE) 
(voir ci-dessous). 
 
Le SYMSAGEL a lancé la réflexion autour d’une stratégie d’intervention sur les foyers 
émergents d’Espèces Exotiques Envahissantes (EEE), en lien avec la stratégie régionale. 

 
Gestion et restauration des milieux aquatiques (Axe 5 de la STRAGEMA Lys) 
 
Plans Pluriannuels de Restauration et d’Entretien (PPRE) sur le territoire du SYMSAGEL 
 
Les PPRE sont des programmes de travaux permettant d’assurer le bon écoulement des eaux, 
la restauration des sites naturels et des continuités écologiques, et de contribuer à 
l’amélioration de la qualité écologique des cours d’eau et milieux humides du territoire. 
 
Les PPRE suivants étaient en phase de travaux durant l’année 2024 :  

➢ PRE Bourre 
➢ PRE Busnes 
➢ PRE Clarence et affluents 
➢ PRE Melde et Contrefossé 
➢ PRE Guarbecque 
➢ PRE Frénelet 
➢ PRE Grande Becque de Saint Jans Cappel 
➢ PRE Lawe aval 
➢ PRE Loisne aval 
➢ PRE Lawe amont, Turbeauté et Loisne 
➢ PRE Longue Becque et Melde du Nord 
➢ PRE Lys-Deûle 
➢ PRE Lys-Laquette 
➢ PRE Méteren Becque 
➢ PRE Nieppe 
➢ PRE Plate Becque/Borre Becque 
➢ PRE Surgeon Fontaine de Bray et affluents 
➢ PRE Vieille Lys 
➢ PRE du réseau hydrographique secondaire du Bas-Pays 

 
Le SYMSAGEL assure la maîtrise d’ouvrage des travaux suivants, pour le compte des EPCI : 



➢ Travaux du PRE Lys-Laquette, pour le compte de la Communauté de Communes du 
Ternois ; 

➢ Travaux du PRE Lys-Laquette, pour le compte de la Communauté de Communes du 
Haut-Pays du Montreuillois ; 

➢ Travaux du PRE Lys-Laquette, pour le compte de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Saint-Omer ; 

➢ Travaux du PRE Melde et Contrefossé, pour le compte de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Saint-Omer ; 

➢ Travaux du PRE Clarence et affluents, pour le compte de la Communauté de 
Communes du Ternois ; 

➢ Travaux du PRE Lawe amont, Turbeauté et Loisne, pour le compte de la Communauté 
de Communes des Campagnes de l’Artois. 

 
De nouveaux programmes de PPRE, plus ambitieux et intégrant notamment la définition des 
Espaces de Bon Fonctionnement (EBF), ont été initiés en 2024 par le SYMSAGEL : 

- PPRE Lys-Laquette-Melde et affluents ; 
- PPRE Lawe aval, Loisne aval et affluents ; 

D’autres sont prévus en 2025 : 
- PPRE Clarence et affluents ; 
- PPRE Lawe amont, Loisne amont et affluents ; 
- PPRE Surgeon, Fontaine de Bray et affluents ; 
- Définition de l’EBF de la Vieille Lys et de ses affluents. 

Un programme d’entretien des fossés sur le Bas Pays est également en cours, pour compléter 
le PRE Bas-Pays déjà réalisé. 
 
Restauration des milieux aquatiques sous maîtrise d’ouvrage SYMSAGEL 
 
Les études pour la restauration des milieux aquatiques sous maîtrise d’ouvrage du SYMSAGEL 
sont : 

➢ Etude de restauration de la continuité écologique sur 3 ouvrages de la Lys moyenne 
(Dennebroeucq/Reclinghem) : 

o Poursuite de l’AVP (changement de maître d’œuvre) ; 
o Poursuite de la concertation. 

➢ Etude de restauration de la continuité écologique sur le moulin d’Hézecques : 
o Lancement de la concertation ; 
o Préparation de l’appel d’offre pour le recrutement d’un maître d’œuvre.  

➢ Étude de restauration hydromorphologique de la Vieille Lys domaniale :  
o Choix d’un maître d’œuvre pour la suite des missions ; 
o PRO et travaux prévus d’ici fin 2025. 

➢ Etude pré-opérationnelle pour la restauration du Grand Marais de Thérouanne : 
o Poursuite des concertations et amendement des scénarios avec les parties 

prenantes ; 
o Fin de l’AVP prévue début 2025. 

➢ Etude de requalification des Zones d’Expansion des Crues (ZEC) du PAPI en Solutions 
Fondées sur la Nature (SFN) (dans le cadre du projet Resiriver) : 

o Etude terminée ; 
o Résultats restitués en COPIL et aux parties prenantes ; 



o Choix des scénarios (ZEC amendées ou SFN). 
➢ Etude de restauration du marais de Lambres/Lenglet : 

o Préparation de l’appel d’offre pour le recrutement d’un maître d’œuvre. 
 
Projets européens 

➢ Participation au projet Resiriver : 

o Participation au projet européen (réunions, échanges, pilotage d’un groupe 
de travail…) ; 

o Intégration des SFN dans les programmes portés par le SYMSAGEL et diffusion 
auprès des partenaires. 

➢ Financement d’études et de travaux : 
o Etude de requalification des Zones d’Expansion des Crues (ZEC) du PAPI en 

Solutions Fondées sur la Nature (SFN) - terminée ; 
o Restauration du Grand Marais de Thérouanne (site pilote) - suite prévue en 

2025 ; 
o Restauration du site SFN de Matringhem (site pilote) - à lancer en 2025 ; 
o Elaboration du nouveau PPRE Lys-Laquette-Melde et affluents – en cours. 

 
RESULTAT COMPTABLE 2024 
 
Le Compte Administratif de l’exercice 2024, fait apparaître : 
  
Pour la section de fonctionnement : 

- un total de recettes de                1 967 996,02 €               
- un total de dépenses de              1 491 215,92 €                

  
soit un excédent de fonctionnement de 476 780,10€ 
 
Pour la section d’investissement : 

- un total de recettes de                 3 181 040,02 €          
- un total de dépenses de               2 015 478,05 €         

  
soit un excédent d’investissement de 1 165 562,05€  
 
L’exercice 2024 se clôture donc par un excédent de recettes D’UN MILLION SIX CENT QUARANTE DEUX 
MILLE TROIS CENT QUARANTE DEUX EUROS ET QUINZE CENTIMES (1 642 342,15 €) 
 
 
  



BUDGET PRIMITIF 2025 
 
Le Budget Primitif 2025, voté en décembre 2024, s’équilibre comme suit :  
 

  

Budget Primitif 2025 - Récapitulatif  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT   3 196 263,87  €  

RECETTES D'INVESTISSEMENT   31 150 870,99  €  

TOTAL RECETTES  34 347 134,87  €  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   3 196 263,87  €  

DEPENSES D'INVESTISSEMENT   31 150 870,99  €  

TOTAL DEPENSES 34 347 134,87  €  
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